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Nous, Ministres africaines et africains responsables des questions d’égalité entre les 

femmes et les hommes et des questions féminines, réunis à Banjul (Gambie) les 19 et 20 
novembre 2009, à l’occasion du troisième examen quinquennal de la mise en œuvre de la 
Plate-forme d’action de Dakar et du Programme d’action de Beijing sur le thème : «De 
l’engagement à l’action», 
 

Nous basant sur les évaluations de la mise en œuvre de la Plate-forme d’action de Dakar 
et du Programme d’action de Beijing, faites respectivement en 1999 et en 2004, qui ont abouti à 
l’adoption de plans d’action sous-régionaux et nationaux visant à réduire les inégalités entre les 
sexes, ont souligné la nécessité d’élaborer des stratégies pour la réduction de la pauvreté 
participatives, inclusives et tenant compte du genre, et ont mis en relief le besoin de promouvoir 
et de faire respecter les droits fondamentaux des femmes, en privilégiant l’adoption de cadres 
juridiques et politiques, 

 
Faisant nôtres les résultats, conclusions et recommandations du troisième examen 

quinquennal de la mise en œuvre de la Plate-forme d’action de Dakar et du Programme d’action 
de Beijing, formulées par les experts lors de leur session tenue du 16 au 18 novembre 2009 à 
Banjul, (Gambie) qui confirment que les progrès dans la mise en œuvre n’ont pas été similaires 
dans les douze domaines critiques, 

 
Nous référant aux conventions, protocoles et déclarations adoptés aux niveaux  

international et sous-régional, notamment la Déclaration du Millénaire de 2000, qui visent à 
promouvoir et à renforcer l’autonomisation des femmes ainsi qu’à accélérer la réalisation de 
l’égalité des sexes dans le cadre des droits humains, 
 

Reconnaissant les liens qui existent entre l’égalité entre les sexes, l’autonomisation des 
femmes, les droits humains, la croissance économique et le développement durable, 
 

Prenant note des conclusions de la Réunion des experts de l’Union africaine, 
responsables des questions de parité entre l’homme et la femme et des questions féminines et de 
la réunion consultative des ONG des femmes africaines, tenue en marge de la huitième 
Conférence régionale africaine sur les femmes (Beijing + 15), 
 

Préoccupés par les nouveaux défis découlant du changement climatique et de la 
dégradation de l’environnement, des crises alimentaire, énergétique, financière et économique et 
de la féminisation de la traite des personnes et de la migration, qui peuvent compromettre les 
progrès accomplis, 

 
Conscients que des progrès dans les domaines de l’égalité et de l’équité entre les femmes 

et les hommes et de l’autonomisation des femmes, peuvent être réalisés en s’attaquant 
principalement aux causes structurelles et profondes de l’inégalité entre les sexes grâce à 
l’adoption et à l’application de dispositions  constitutionnelles et juridiques, en tenant compte de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, du 
Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, relatif aux droits de la 
femme en Afrique, de la Convention relative aux droits de l’enfant et d’autres instruments 
internationaux, régionaux et sous-régionaux, tels que le Protocole sur l’égalité des sexes de la 
Communauté de développement de l’Afrique australe, 
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Convaincus de la nécessité de mettre en place et de renforcer les mécanismes 
institutionnels pour la prise en compte systématique de la dimension genre dans l’ensemble des 
politiques, programmes et budgets, reposant sur une conception du développement centrée sur 
l’être humain et sur la promotion et la protection des droits fondamentaux des femmes, 
 

Affirmant l’importance fondamentale des principes et des objectifs de la Plate-forme 
d’action de Dakar et du Programme d’action de Beijing pour la promotion de la femme et 
l’égalité entre les femmes et les hommes, ainsi que pour le développement durable et 
l’élimination de la pauvreté en Afrique qui, tous, contribuent  à la réalisation des Objectifs du 
Millénaire pour le développement, 
 
 Convaincus de l’importance d’un leadership déterminé et efficace à tous les niveaux, tout 
comme du rôle des hommes et des femmes pour impulser des changements dans les attitudes, les 
comportements et les pratiques qui limitent les droits des femmes et des filles, leurs capacités et 
leur accès aux différentes opportunités, 
 
 Encourageant les communautés économiques régionales et d’autres organes statutaires 
sous-régionaux à s’investir pleinement dans la mise en œuvre et dans le suivi de la Plate-forme 
d’action de Dakar et du Programme d’action de Beijing, 
 
 Reconnaissant l’importance d’établir des partenariats avec toutes les parties prenantes, 
notamment les ministères des finances et de la planification économique et d’autres ministères 
d’exécution, la société civile, le secteur privé, les organisations syndicales, les dirigeants 
communautaires et religieux, les institutions de recherche et les milieux universitaires, les 
administrations locales, les médias, la communauté internationale, et les hommes, et leur 
demandant d’apporter leur appui aux mesures prises par les pays dans les domaines critiques de 
la Plate-forme d’action de Dakar et du Programme d’action de Beijing et de considérer les 
femmes comme une force motrice stratégique ; 
 
 1. Affirmons notre détermination à mettre pleinement en œuvre les accords et 
initiatives, internationaux et régionaux qui ont des objectifs conformes à la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, à la Plate-forme 
d’action de Dakar et au Programme d’action de Beijing et aux Objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD). 
 
 2. Sommes résolus à renouveler et à intensifier nos efforts afin de mobiliser les 
ressources nécessaires, améliorer les stratégies nationales et renforcer les ressources 
institutionnelles et humaines disponibles, de sorte à accélérer la réalisation de la Plate-forme 
d’action de Dakar et du Programme d’action de Beijing ainsi que des Objectifs du Millénaire 
pour le développement d’ici à 2015. 
 
 3. Nous engageons à centrer notre action sur les domaines stratégiques ci-après: 

 
1. Autonomisation économique des femmes par la réduction de la pauvreté, la création 
d’emplois, la protection sociale et l’usage des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) :  
 
 1.1. Promouvoir l’autonomisation économique durable des femmes en renforçant et en 

garantissant leurs droits et leur accès à des informations à jour et pertinentes, à la 
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3.  Violence à l’égard des femmes 
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4.3. Mettre au point des programmes de renforcement des capacités, afin de faire 

évoluer les idées et les comportements socioculturels négatifs envers l’exercice du 
pouvoir par les femmes; renforcer la mise en réseau et la collaboration des groupes 
de femmes et améliorer la communication entre les générations; 

 
4.4. Garantir la responsabilité et l’obligation de rendre compte au plus haut niveau de 

la hiérarchie, que ce soit dans le secteur public ou dans le secteur privé, à l’aide, le 
cas échéant, de systèmes de suivi et d’évaluation comme le Mécanisme africain 
d’évaluation par les pairs, qui doivent faire appel aux médias et à la société civile; 

 
4.5. Promouvoir et renforcer la solidarité entre femmes pour qu’elles soutiennent les 

femmes briguant des postes aux niveaux local, national, régional et mondial. 
 
5. Santé en matière de sexualité et de procréation et VIH/sida 
 

5.1. Renforcer les systèmes de santé par des mesures et des incitations afin de retenir le 
personnel de santé, éviter la fuite des cerveaux du personnel médical; former des 
prestataires de santé de niveau intermédiaire; faciliter leur présence dans les zones 
rurales; promouvoir des services en matière de santé sexuelle et reproductive,  afin 
de mieux faire face aux conséquences des avortements à risque et fournir aux 
jeunes des services de santé et d’éducation en matière de sexualité; 

 
5.2. Réduire les décès maternels de deux tiers d’ici 2015 grâce à la gestion 
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axées sur l’agriculture, la gestion des ressources en eau, l’énergie, l’utilisation et la 
gestion des forêts ainsi qu’en ce qui concerne les transports et le transfert de 
technologies, afin d’améliorer la sécurité alimentaire; 

 
6.2. Élaborer des politiques et des programmes agricoles tenant compte des impacts 

différenciés du changement climatique, en particulier de son impact sur les 
femmes; 

 
6.3. Soutenir l’intégration du genre dans les recherches actuelles et futures sur le 

changement climatique en insistant sur la collecte et l’utilisation de données 
ventilées par sexe et le développement de réseaux de partage des connaissances et 
d’apprentissage mutuel aux niveaux sous-régional et régional ; 
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engagements pris dans le Programme d'action d'Accra sur l'efficacité de l'aide; 


